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Salut les Djeun's,


Je passe de temps à autre sur ce site et je constate qu'il est fréquenté par des personnes actives et compétentes dans ce que sont l'informatique et l'internet d'aujourd'hui.


J'en veux pour preuve l'article "Démystifier l’activité d’hébergeur" et les commentaires qu'il a suscités.


Ayant été actif et un peu compétent dans l'informatique et l'internet d'hier, je me pose la question suivante : comment en arrive-t-on à héberger son business chez Google ou Microsoft ?


Comment les informations des entreprises sont-elles protégées ?


Un exemple précis : j'ai pu voir comment l'employé d'une entreprise (cotée au CAC40) accédait à son mail hébergé par Google. Un navigateur et un mot de passe suffisent.


Est-ce que quelque chose m'a échappé ou le mail est-il stocké en clair chez Google ? (en clair ou chiffré avec des clés détenues par Google, pour moi c'est pareil).


Quand bien même il y aurait un mécanisme de protection des boites mail de l'entreprise, les courriels entrant de correspondants externes arrivent en clair chez Google.


On pourrait imaginer une limite au trafic qui passe par Google. OK pour annoncer l'arrivée d'un camion, un autre canal pour discuter d'une OPA ou d'une offre pour un marché public.


Admettons que l'entreprise néglige sa sécurité, n'existe-t-il pas en France des services chargés d'empêcher des puissances étrangères de nuire à l'industrie française ?


C'est sûr, quelque chose m'échappe. Une âme charitable pourrait-elle m'expliquer ?
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